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£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-3221 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2967 
 
Lundi: 15h30 ¨ 18h30 
Mercredi: 8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi: 8h45 ¨ 10h45, 13h ¨ 16h et  
18h30 ¨ 20h 
Samedi: 9h ¨ 11h30 et 13h ¨ 15h30 
 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois 
¨ 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande ¨ formuler au 
conseil municipal, vous devez lôacheminer au 
plus tard la semaine pr®c®dant la r®union 
mensuelle afin quôelle soit ®tudi®e sinon elle ne 
sera pas trait®e. 

 
DATES DES PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 7 mai 2018 ¨ 20h00 

 Lundi 4 juin 2018 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 16 avril 2018 

 
LOTS VACANTS  
 
 Il est r®solu de faire parvenir une lettre de 
rappel ¨ tous les propri®taires de lots vacants 
relativement ¨ la r®glementation qui stipule que 
les herbes doivent °tre coup®es ¨ des p®riodes 
sp®cifiques. 
 
BAIL CLUB DE CROQUET  
 
Consid®rant que le bail du Club de Croquet vient 
¨ ®ch®ance le 31 mai 2018; 
 
 Il est r®solu de ne pas renouveler le bail du 
Club de Croquet mais d'autoriser l'occupation par 
ceux-ci aux m°mes conditions.  La municipalit® 
pourra mettre fin ¨ l'occupation en tout temps 
sans pr®-avis. 
 
VENTES DE GARAGE  
 
 Il est r®solu dôautoriser les ventes de garage 
sans frais de permis les 26 et 27 mai 2018 dans le 
cadre de la semaine des municipalit®s. 
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D£ROGATION MINEURE LOT 5 955 693,         
324 RUE BLAKE  
 
£tant donn® la demande de d®rogation mineure 
pour le 324 rue Blake lot 5 955693 visant ¨ 
autoriser une marge de recul avant ¨ 6.52 m¯tres 
au lieu de 7.5 m¯tres pour la r®sidence et 
d'autoriser l'escalier et le balcon ¨ une marge avant 
de 3.64 m¯tres au lieu de 7.5 m¯tres; 
 
£tant donn® la recommandation favorable du 
comit® consultatif d'urbanisme en date du 26 f®vrier 
2018; 
 
£tant donn® que les personnes int®ress®es peuvent 
se faire entendre s®ance tenante; 
 
£tant donn® que personne ne s'est fait entendre; 
 
 Il est r®solu d'autoriser ladite d®rogation 
mineure. 
 
OCTROI CONTRAT R£FECTION RUE ST-
ANTOINE (ENTRE ST-LAMBERT ET GILLES)  
 
£tant donn® l'appel d'offre public sur SEAO 
concernant la r®fection de la rue St-Antoine (entre 
St-Lambert et Gilles); 
 
£tant donn® qu'¨ l'ouverture des soumissions le 29 
mars 2018, le r®sultat fut le suivant: 
 
Excavation Tourigny      219 613.22$ taxes incluses 
RGC         190 417.23$ taxes incluses 
Excavation Tourville       205 803.52$ taxes incluses 
Pavage Veilleux             166 340.94$ taxes incluses 
Alide Bergeron et Fils    229 887.74$ taxes incluses 
 
£tant donn® que les soumissions d®pos®es sont 
conformes; 
 
 Il est r®solu d'octroyer le contrat pour la r®fection 
d'une partie de la rue St-Antoine ¨ Pavage Veilleux  
au co¾t de 166 340.94$ taxes incluses dans le 
cadre de la taxe d'essence. 
 
CASERNE INCENDIE  

MISE ê JOUR PLAN ARCHITECTURE            
CASERNE  
 
£tant donn® la r®solution 2018-022 octroyant le 
mandat ¨ Faucher Gauthier Architectes            
concernant l'agrandissement de la caserne au co¾t 
de 8 800$ plus taxes selon le projet de 2012 sans 
aucun r®am®nagement int®rieur; 
 
£tant donn® que suite ¨ une premi¯re rencontre 
de d®marrage entre les parties, il s'av¯re qu'un  
r®am®nagement complet de la partie caserne est 
pr®vu; 
 
£tant donn® la r®vision de l'offre de services     
professionnels en architecture de Faucher       
Gauthier en date du 6 mars 2018; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la r®vision des services 
professionnels au co¾t de 12 500$ plus taxes. 
 
ING£NIEUR M£CANIQUE  
 
£tant donn® l'offre de service du Groupe CME en 
date du 7 mars 2018 concernant les services 
d'ing®nieries m®caniques concernant           
l'agrandissement de la caserne incendie; 
 
 Il est r®solu d'octroyer le contrat ¨ Groupe CME 
au co¾t de 16 975.00$ plus taxes. 
 
SERVICES HYDROG£OLOGIE  
 
£tant donn® l'offre de services en hydrog®ologie 
de LNA en date du 1er mars 2018 relativement ¨ 
la conception du puits no.5; 
 
 Il est r®solu d'octroyer le mandat ¨ LNA au co¾t 
de 5 475.00$ plus taxes ainsi que l'®chantillonnage 
des pi®zom¯tres et plan du site pour un nouveau 
puits au co¾t de 1 354.40$ plus taxes. 
 
COPERNIC (PROTECTION DARD DE SABLE ET 
FOUILLE-ROCHE GRIS)  
 
£tant donn® que la municipalit® Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village a pris connaissance du cahier 
du propri®taire et reconnais la valeur distincte de  



LE VILLA --JOIE 

sa propri®t® au niveau ®cologique; 
 
£tant donn® que la municipalit® Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village comprend que le dard de sable 
et le fouille-roche gris sont deux esp¯ces sensibles 
et que des activit®s menacent sa survie. 
 
£tant donn® que la municipalit® a conscience de la 
fragilit® de ce milieu et comprend que sa 
conservation contribue de fa­on significative ¨ leur 
survie; 
 
£tant donn® que la municipalit® s'engage 
moralement ¨ favoriser le maintien des 
caract®ristiques ®cologiques de sa propri®t® et cela 
en s'effor­ant d'appliquer les recommandations 
®num®r®es dans le cahier; 
 
 Il est r®solu que la municipalit® Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village confirme son intention de 
pr®server l'habitat du dard de sable et du fouille-
roche gris ¨ proximit® de sa propri®t®. 
 
MUTUELLE DE PR£VENTION  
 
Attendu qu'une mutuelle de pr®vention en sant® et 
s®curit® du travail, ci-apr¯s appel®e la Mutuelle 
nous est propos®e par l'entremise de Groupe 
Conseil Novo SST en vertu de l'article 284.2 de la 
Loi sur les accidents de travail et les maladies 
professionnelles; 
 
Attendu que l'adh®sion ¨ la Mutuelle permet ¨ la 
municipalit® d'am®liorer son syst¯me de gestion 
ainsi que sa performance en sant® et s®curit® du 
travail; 
 
Attendu que la municipalit® d®sire profiter des 
avantages en adh®rant ¨ la Mutuelle; 
 
 Il est r®solu que les administrateurs ayant fait 
une lecture compl¯te et s'en d®clarant satisfaits, 
que l'entente projet®e avec la Commission des 
normes, de l'®quit®, de la sant® et de la s®curit® du 
travail relative au regroupement d'employeurs aux 
fins de l'assujettissement ¨ des taux personnalis®s 
et au calcul de ces taux pour l'ann®e 2019 soit 
accept®e telle que r®dig®e, et que le Groupe Novo  

SST, soit autoris® ¨ signer cette entente pour et au 
nom de la municipalit® ainsi que tout 
renouvellement subs®quent de cette entente, et ce, 
tant que la pr®sente autorisation n'a pas ®t® 
d¾ment r®voqu®e par une nouvelle r®solution des 
administrateurs de la municipalit®. 
 
Que la municipalit® autorise le maire et la directrice 
g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re ¨ signer pour et au 
nom de la municipalit® tous les documents 
n®cessaires ¨ la participation de la municipalit® ¨ la 
Mutuelle. 
 
De mettre fin au contrat avec la Soci®t® Mutuelle 
de Pr®vention en date du 31 d®cembre 2018. 
 
D£VELOPPEMENT DOMICILIAIRE RUISSELET 
DU PARC BOIS£  
 
ADOPTION PLANS ET DEVIS  
 
£tant donn® les plans et devis pr®par®s par Simon 
Leclerc, ing®nieur en date de mars 2018 pour le 
d®veloppement du Ruisselet du Parc Bois®; 
 
 Il est r®solu d'autoriser lesdits plans et devis tels 
que pr®sent®s.  Il est de plus r®solu que la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
ne sôobjecte pas ¨ la d®livrance dôune autorisation 
par le MDDEFP (Minist¯re du D®veloppement 
durable, de lôEnvironnement, de la Faune et des 
Parcs).  Ledit projet ne contrevient ¨ aucun 
r¯glement municipal. 
 
ENTENTE RELATIVE AUX TRAVAUX 
MUNICIPAUX  
 
£tant donn® les plans et devis pr®par®s par M. 
Simon Leclerc, ing®nieur en date de mars 2018; 
 
 Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale/secr®taire tr®sori¯re ¨ signer pour et au 
nom de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village une entente relative aux travaux 
municipaux avec M. J®r¹me Lampron. 
 
APPEL D'OFFRE TRAVAUX FEPTEU  
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£tant donn® les plans et devis pr®par®s par Avizo 
Experts Conseils en date du 23 mars 2018 dans le 
cadre du renouvellement de conduites du volet 1 du 
programme Fepteu; 
 
 Il est r®solu d'aller en appel d'offres aupr¯s de 
SEAO. 
 
DEMANDE DE PROLONGEMENT DE SERVICE 
RUE BIRON  
 
£tant donn® la demande de la firme 9244-2474 
Qu®bec inc en date du 21 mars 2018 afin de 
prolonger les infrastructures dans le projet de 
d®veloppement r®sidentiel Quartier M®nard rue 
Biron; 
 
£tant donn® les plans et devis pr®par®s par Simon 
Leclerc, ing®nieur; 
 
 Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re ¨ signer pour et au 
nom de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village une entente relative aux travaux 
municipaux avec 9244-2474 Qu®bec inc. 
 
STATIONNEMENTS INCITATIFS  
 
£tant donn® le projet de stationnements incitatifs 
men® par le CRECQ en collaboration avec la MRC 
Drummond favorisant le co-voiturage; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la MRC Drummond ¨ 
aller de l'avant avec le projet d®pos® au fonds de la 
ruralit® et d'autoriser une contribution de 500$ pour 
la mise en place du projet de stationnements 
incitatifs dans notre municipalit®. 
 
PAVAGE NAPOL£ON M£NARD (OFFRE DE 
SERVICES PROFESSIONNELS)  
 
£tant donn® le programme triennal d'immobilisation 
adopt® le 18 d®cembre 2017; 
 
£tant donn® le prix re­u d'Avizo Experts-conseils 
en date du 27 mars 2018 pour la pr®paration des 
plans et devis et la surveillance pour le pavage 
d'une partie de la rue Napol®on M®nard; 

 Il est r®solu d'octroyer le contrat ¨ Avizo Experts 
conseils au co¾t de 4 000$ plus taxes. 
 
PROGRAMMATION TAXE ESSENCE  
 
£tant donn® que la municipalit® a pris 
connaissance du Guide relatif aux modalit®s de 
versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du programme de la taxe d'essence 
et de la contribution du Qu®bec (TECQ) pour les 
ann®es 2014 ¨ 2018; 
 
£tant donn® que la municipalit® doit respecter les 
modalit®s de ce guide qui s'appliquent ¨ elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
®t® confirm®e dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire; 
 
 Il est r®solu que la municipalit® s'engage ¨ 
respecter les modalit®s du guide qui s'appliquent ¨ 
elle; 
 
que la municipalit® s'engage ¨ °tre la seule 
responsable et ¨ d®gager le Canada et le Qu®bec 
de m°me que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employ®s et mandataires de toute responsabilit® 
quant aux r®clamations, exigences, pertes, 
dommages et co¾ts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure inflig®e ¨ une personne, le 
d®c¯s de celle-ci, des dommages caus®s ¨ des 
biens ou la perte de biens attribuable ¨ un acte 
d®lib®r® ou n®gligent d®coulant directement ou 
indirectement des investissements r®alis®s au 
moyen de l'aide financi¯re obtenue dans le cadre 
du programme de la TECQ 2014-2018; 
 
la municipalit® approuve le contenu et autorise 
l'envoie au minist¯re des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire de la programmation de 
travaux jointe ¨ la pr®sente et de tous les autres 
documents exig®s par le Minist¯re en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
®t® confirm®e dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire; 
 
la municipalit® s'engage ¨ atteindre le seuil minimal 
d'immobilisations en infrastructures municipales 
fix® ¨ 28$ par habitant par ann®e, soit un total de  
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140$ par habitant pour l'ensemble des cinq ann®es 
du programme; 
 
la municipalit® s'engage ¨ informer le minist¯re des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 
de toute modification qui sera apport®e ¨ la 
programmation de travaux approuv®e par la 
pr®sente r®solution. 
 
la municipalit® atteste par la pr®sente r®solution 
que la programmation de travaux ci-jointe, 
comporte des co¾ts r®alis®s v®ridiques et refl¯te 
les pr®visions de d®penses des travaux 
admissibles jusquôau 31 mars prochain. 
 
RECOURS POUR UNE D£ROGATION AU RPEP  
 
CONSID£RANT la d®marche effectu®e par 
plusieurs municipalit®s qu®b®coises depuis 
plusieurs ann®es pour mieux prot®ger les sources 
dôeau potable menac®es par les projets de 
recherche, de production, de stockage et de 
transport des hydrocarbures dans les territoires 
municipaux; 
 
CONSID£RANT lôadoption du R¯glement sur le 
pr®l¯vement des eaux et leur protection (ci-apr¯s 
ç RPEP è) par le gouvernement du Qu®bec, lequel 
r¯glement est entr® en vigueur au mois dôaout 
2014; 
 
CONSID£RANT que, en application du premier 
alin®a de lôarticle 118.3.3 de la Loi sur la qualit® de 
lôenvironnement (RLRQ, c. Q-2; ci-apr¯s 
ç L.Q.E. è), lôentr®e en vigueur du RPEP fait en 
sorte que ce r¯glement provincial pr®vaut sur tout 
r¯glement municipal portant sur le m°me objet; 
 
CONSID£RANT que, apr¯s examen du RPEP et 
une analyse scientifique rigoureuse, plusieurs 
municipalit®s, dont la municipalit® de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village, se sont montr®es 
convaincues que les dispositions et normes de 
dudit r¯glement nôassurent pas une protection 
ad®quate et suffisante des sources dôeau potable 
sur leur territoire, particuli¯rement l¨ o½ les 
citoyens et citoyennes sont aliment®s par des puits 
art®siens ou de surface individuels; 

CONSID£RANT que le premier alin®a de lôarticle 
118.3.3 L.Q.E. permet au ministre du 
D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de  
la Lutte contre les changements climatiques (ci-
apr¯s le ç ministre de lôEnvironnement è) 
dôapprouver un r¯glement local portant sur le m°me 
objet que le RPEP, auquel cas le r¯glement local 
pr®vaut alors sur le RPEP dans la mesure que 
d®termine le ministre; 
 

CONSID£RANT que la municipalit® de Notre-Dame
-du-Bon-Conseil, village a adopt® le R¯glement n

o
 

2017-394, portant le titre de R¯glement d®terminant 
le rayon de protection entre les sources dôeau 
potable et les op®rations visant lôexploration et 
lôexploitation dôhydrocarbures dans le territoire de la 
municipalit®, en date du 3 juillet 2017; 

 

CONSID£RANT quôune copie dudit r¯glement a ®t® 
transmise au ministre de lôEnvironnement afin de 
faire approuver ledit r¯glement pour valoir en lieu et 
place du RPEP sur le territoire de la municipalit®; 

 

CONSID£RANT que, dans une d®marche similaire, 
318 municipalit®s (ci-apr¯s ç les municipalit®s 
r®clamantes è) ont demand® au ministre de 
lôEnvironnement dôapprouver leur propre r¯glement 
local, d®rogeant ainsi au RPEP, de fa­on ¨ pouvoir 
accro´tre les distances s®paratrices entre les 
®ventuelles installations des soci®t®s gazi¯res et 
p®troli¯res et les sources dôeau potable (ci-apr¯s la 
ç demande de d®rogation è); 
 

CONSID£RANT quôau soutien de leur demande de 
d®rogation, les municipalit®s r®clamantes ont 
collectivement soumis au ministre, pour son 
analyse, une preuve scientifique d®taill®e, 
rigoureuse et pr®pond®rante d®montrant 
lôinad®quation des normes pr®vues au RPEP , 
lesquelles normes ne permettent pas dôassurer la 
protection efficiente des sources dôeau potable sur 
leur territoire respectif; 
 

CONSID£RANT quôen soutien de leur demande de 
d®rogation, les municipalit®s r®clamantes ont aussi 
invoqu® le rapport du Bureau dôaudiences  
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publiques sur lôenvironnement (BAPE) concernant 
lôexploitation des hydrocarbures de schiste, lequel 
rapport recommandait ®galement au gouvernement  
de revoir les distances s®paratrices pr®vues au 
RPEP; 
 

CONSID£RANT que pour toute r®action suite ¨ 
cette demande de d®rogation, le minist¯re du 
D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques  

(MDDELCC) a exig® des municipalit®s 
r®clamantes, incluant la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village, quôelles fournissent 
au soutien de cette demande une preuve des 
conditions locales justifiant lôadoption dôun 
r¯glement particulier; 
 

CONSID£RANT que les municipalit®s 
r®clamantes, incluant la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village, sont dôavis quôune 
telle d®monstration des conditions locales est tout 
¨ fait superf®tatoire vu les conclusions de la preuve 
scientifique compl¯te qui a d®j¨ ®t® d®pos®e au 
soutien de leur demande de d®rogation, et vu quôil 
ne sôagit pas de lib®raliser les normes pr®vues au 
RPEP, mais de les renforcer par lôapplication de 
normes plus s®v¯res, tel que cela appert du 
R¯glement n

o
 2017-394 de notre municipalit® qui a 

®t® transmis au ministre de lôEnvironnement; 

 

CONSID£RANT que le maintien des distances 
s®paratrices actuelles dans le projet de r¯glement 
modifiant le RPEP d®pos® par le gouvernement le 
14 f®vrier 2018 semble indiquer que le MDDELCC 
nôa pas pris en consid®ration ladite preuve 
scientifique qui a ®t® d®pos®e au soutien de la 
demande de d®rogation; 
 
CONSID£RANT le principe de ç pr®caution è 
ench©ss® dans la Loi sur le d®veloppement 
durable (RLRQ, c. D-8.1.1) et selon lequel 
ç lorsquôil y a un risque de dommage grave ou 
irr®versible, lôabsence de certitude scientifique 
compl¯te ne doit pas servir de pr®texte pour 
remettre ¨ plus tard lôadoption de mesures 
effectives visant ¨ pr®venir une d®gradation de 
lôenvironnement è;  

CONSID£RANT aussi le principe de 
ç subsidiarit® è, ®galement ench©ss® dans la Loi 
sur le d®veloppement durable, selon lequel ç les 
pouvoirs et les responsabilit®s doivent °tre 
d®l®gu®s au niveau appropri® dôautorit® è et quôil 
est pertinent de rapprocher le plus possible les 
lieux de d®cision des citoyens et des communaut®s 
concern®s; 

CONSID£RANT que, par lôadoption de la Loi visant 
principalement ¨ reconna´tre que les municipalit®s 
sont des gouvernements de proximit® et ¨ 
augmenter ¨ ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs, sanctionn®e le 16 juin 2017, le l®gislateur 
qu®b®cois a reconnu que : 
 

¶ les municipalit®s sont, dans lôexercice de 
leurs comp®tences, des gouvernements de 
proximit® faisant partie int®grante de lô£tat 
qu®b®cois; 

¶ les ®lus municipaux poss¯dent la l®gitimit®Ӣ 
n®cessaire, au sens de la d®mocratie 
repr®sentative, pour gouverner selon leurs 
attributions; et que 

¶ les municipalit®s exercent des fonctions 
essentielles et offrent ¨ leur population des 
services qui contribuent ¨ maintenir un milieu 
de vie de qualit®, s®curitaire et sain, 
notamment dans un contexte de 
d®veloppement durable; 

CONSID£RANT quô¨ ce jour, nous nôavons re­u 
aucune r®ponse formelle ou r®ponse ad®quate de 
la part de la ministre de lôEnvironnement, outre 
cette demande de preuve de la situation locale; 
 

CONSID£RANT que cette demande outrepasse le 
cadre de la L.Q.E. et ne peut constituer une 
exigence l®gitime et raisonnable de la part de la 
ministre de lôEnvironnement; 
 

CONSID£RANT que lôexigence de la ministre de 
lôEnvironnement de pr®senter une preuve de la 
situation locale place la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village, de m°me que 
toutes les municipalit®s r®clamantes, dans une 
situation de difficult® r®elle et urgente; 
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CONSID£RANT que devant le silence de la 
ministre de lôEnvironnement, la municipalit® de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village se trouve 
plac®e dans une impasse et quôil en va de m°me 
pour toutes les municipalit®s r®clamantes; 
 

CONSID£RANT que la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village estime °tre en droit 
dôavoir une r®ponse ad®quate ¨ sa demande de 
d®rogation et quôil en va de m°me pour toutes les 
municipalit®s r®clamantes; 
 

CONSID£RANT que dans ces circonstances, la 
municipalit® de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village doit consid®rer lôopportunit® de porter 
devant les tribunaux le diff®rend qui lôoppose ¨ la 
ministre de lôEnvironnement et quôil en va de m°me 
pour toutes les municipalit®s r®clamantes; 
 

CONSID£RANT que le Fonds intermunicipal de 
d®fense de lôeau (FIDE) peut financer, au moins en 
partie, ce recours aux tribunaux et que tout besoin 
suppl®mentaire, le cas ®ch®ant, pourrait °tre 
financ® par une contribution modeste des 
municipalit®s requ®rantes et des municipalit®s 
mandantes; 

 

CONSID£RANT que lôarticle 91 du Code de 
proc®dure civile pr®voit que plusieurs personnes 
ayant un int®r°t commun dans un litige peuvent 
mandater lôune dôelles pour agir en justice pour leur 
compte; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village accepte de 
repr®senter toute municipalit® qui lui fera parvenir, 
par le biais du Comit® de pilotage des municipalit®s 
qui r®clament une d®rogation au RPEP, une 
r®solution adopt®e en bonne et due forme la 
mandatant pour agir en son nom en la pr®sente 
affaire ; 

et, finalement, 

CONSID£RANT que dans ces circonstances, il y a 
lieu de mandater le cabinet dôavocats Dufresne 
H®bert Comeau afin dô®tudier les recours juridiques  

ou autres qui sôoffrent ¨ la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village, de m°me quôaux 
autres municipalit®s requ®rantes, afin de faire 
valoir leurs droits et prot®ger leurs int®r°ts quant ¨ 
la demande de d®rogation d®pos®e devant la 
ministre de lôEnvironnement, de m°me que pour 
leur faire toute recommandation utile, ainsi quôau 
Comit® de pilotage et, le cas ®ch®ant, 
dôentreprendre toute proc®dure judiciaire ou autre 
permettant ¨ la municipalit® de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village, de m°me quôaux autres 
municipalit®s requ®rantes, dôobtenir une r®ponse 
ad®quate ¨ leur demande de d®rogation au RPEP; 

 Il est r®solu : 
 

En cons®quence de ce qui pr®c¯de,  

DE  r®affirmer la volont® de la municipalit® de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village de mieux 
prot®ger les sources dôeau potable sur son 
territoire en augmentant les distances 
s®paratrices pr®vues dans le RPEP; 

DE se porter requ®rante pour agir en justice en 
raison de la situation dôimpasse dans laquelle 
la municipalit® se trouve vu lôabsence de 
r®ponse ad®quate de la ministre de 
lôEnvironnement ¨ sa demande de d®rogation; 

Dô accepter le mandat de repr®senter toute 
municipalit® qui lui fera parvenir, par le biais 
du Comit® de pilotage, une r®solution adopt®e 
en bonne et due forme la mandatant pour agir 
en son nom en la pr®sente affaire; 

DE  mandater le cabinet dôavocats Dufresne 
H®bert Comeau afin dô®tudier les recours 
juridiques ou autres qui sôoffrent aux 
municipalit®s requ®rantes afin de faire valoir 
leurs droits et prot®ger leurs int®r°ts quant ¨ 
la demande de d®rogation qui a ®t® d®pos®e 
devant la ministre de lôEnvironnement, de 
m°me que pour leur faire toute 
recommandation utile, ainsi quôau Comit® de 
pilotage et, le cas ®ch®ant, afin 
dôentreprendre toute proc®dure judiciaire ou 
autre leur permettant dôobtenir une r®ponse 
ad®quate ¨ leur demande de d®rogation ainsi 
quô¨ celles des municipalit®s mandantes; 

DE demander ¨ la direction g®n®rale de faire  
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parvenir une copie certifi®e conforme de la 
pr®sente r®solution au Comit® de pilotage de 
la d®marche commune des municipalit®s en 
faveur dôune d®rogation au RPEP pour 
confirmer lôengagement de la municipalit® de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village comme ç 
requ®rante è en la pr®sente affaire; 

Dô autoriser une contribution financi¯re dôun 
montant maximum de 250 $, en cas de 
n®cessit® financi¯re li®e ¨ ce recours. 

 

PROGRAMME APPRENTI-STAGE  
 

£tant donn® que le volet Apprenti-Stage 
permet aux ®tudiants du secondaire dôacqu®rir un 
premier contact avec le march® du travail; 
 
 Il est r®solu de pr®senter une demande au 
Carrefour Jeunesse Emploi du Comt® de 
Richmond dans le cadre du trio £tudiant Desjardins 
pour lôemploi volet apprenti-stage pour les travaux 
publics. De demander l'autorisation au Syndicat 
CSN NDBC Village conform®ment ¨ la convention 
collective. De mandater Mme Isabelle Dumont afin 
de repr®senter la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village sur le comit® de s®lection. 
 
APPEL D'OFFRE TRAVAUX RUE ST-ANTOINE 
(ENTRE LA RUE GILLES ET NAPPERT)  
 
£tant donn® les plans et devis pr®par®s par Avizo 
Experts conseils en date de mars 2018 pour la 
r®fection de la rue St-Antoine (partie entre la rue 
Gilles et Nappert); 
 
 Il est r®solu d'aller en appel d'offre pour la 
r®fection de ladite portion de rue dans le cadre de 
la taxe d'essence. 
 
RENOUVELLEMENT ASSURANCES  
 
 Il est r®solu de renouveler la police 
d'assurances municipales avec la Mutuelle des 
municipalit®s du Qu®bec au co¾t de 50 512.00$ 
pour la p®riode du 7 avril 2018 au 7 avril 2019.  
 

ENSEIGNES ET VINYLE AUTOCOLLANT  

£tant donn® les prix soumis par Enseignes Andr® 
inc pour le remplacement de l'enseigne de la salle 
du conseil et la modification du panneau 
directionnel ext®rieur ¨ l'h¹tel de ville; 
 
 Il est r®solu d'autoriser l'achat d'une enseigne 
pour la salle du conseil au co¾t de 755.00$ plus 
taxes et les nouvelles fl¯ches en vinyle autocollant 
au co¾t de 115$ plus taxes. 
 
OMH - ADOPTION £TATS FINANCIERS 2017  
 
 Il est r®solu d'adopter les ®tats financiers pour 
l'exercice se terminant le 31 d®cembre 2017 de 
l'Office Municipal d'Habitation pr®par®s par Groupe 
RDL Drummondville pr®sentant un d®ficit de 33 
589$ dont 10% est payable par la municipalit® 3 
359.00$ - 3 284.00$ d®j¨ vers®s = 75.00$ ¨ payer. 
 
R£HABILITATION DU PUITS NO.4  
 
£tant donn® les prix demand®s ¨ 3 firmes pour la 
r®habilitation du puits no.4 selon les conditions 
pr®par®es par LNA Hydrog®ologie; 
 
£tant donn® les prix re­us: 
R.J L®vesque et Fils Lt®e  21 700.00$ plus 
taxes 
Forages LBM inc   29 495.00$ plus 
taxes 
 
 Il est r®solu d'autoriser et de mandater R.J 
L®vesque et Fils Lt®e au co¾t de 21 700.00$ plus 
taxes afin de r®habiliter le puits no.4. 
 
DIVERS  
 
SUPERVISION ET COORDINATION DES 
TRAVAUX DE R£HABILITATION DU PUITS 4  
 
£tant donn® la r®habilitation du puits municipal 
no.4; 
 
 Il est r®solu d'octroyer la supervision et la 
coordination des travaux de r®habilitation du puits 
no.4 ¨ LNA (Laforest Nova Aqua) au co¾t de 5 
913.00$ plus taxes. 
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Le foyer ¨ l'®thanol 

Les foyers ¨ l'®thanol sont de plus en plus utilis®s pour cr®er une atmosph¯re               
chaleureuse, surtout depuis que certaines municipalit®s interdisent l'installation de       
nouveaux foyers au bois sur leur territoire. Cependant, il faut se rappeler que ces           
appareils sont d®coratifs et ne doivent pas °tre utilis®s pour chauffer une pi¯ce. 

¶ Les foyers ¨ l'®thanol sont susceptibles de provoquer de graves 
br¾lures, des intoxications au monoxyde de carbone et des 
incendies. Soyez prudent et gardez un maximum de distance 
entre vous et l'appareil lors de l'allumage.   

¶ Assurez-vous que votre r®sidence est munie d'un d®tecteur de 
monoxyde de carbone (CO) ainsi que d'un extincteur portatif 
ad®quat et en bon ®tat de fonctionnement. 

¶ V®rifiez la r®glementation municipale et les normes en vigueur  
relativement ¨ lôutilisation et ¨ lôinstallation de ce type dôappareil. 

Mesures de s®curit® pour les foyers ¨ l'®thanol 

L'®thanol, aussi appel® bio®thanol, est un liquide inflammable et volatil.  
 
ê temp®rature ambiante, il peut produire des vapeurs irritantes et inflammables. Ces vapeurs 
peuvent former un m®lange explosif avec l'air et, en concentration suffisante, elles risquent 
de sôembraser au contact dôune flamme.  
 
Voici quelques mesures de s®curit® ¨ adopter afin de profiter pleinement de votre foyer      
d®coratif en toute s®curit® : 
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¶ Choisissez un foyer ¨ l'®thanol qui satisfait aux normes canadiennes 

Exemples dô®tiquettes de certification appos®es sur les foyers ¨ ®thanol et qui attestent de leur conformit® ¨ 
la norme canadienne. 

¶ Utilisez toujours l'®thanol recommand® par le fabricant du foyer puisque l'appareil a ®t® 
con­u pour °tre utilis® avec un type d'®thanol d®termin®. 

¶ Privil®giez l'utilisation d'un long briquet ou de longues allumettes afin de garder un    
maximum de distance entre vous et l'appareil lors de l'allumage. 

¶ Ne remplissez jamais un br¾leur encore chaud. Laissez refroidir l'appareil ou        
attendez au moins 15 minutes avant de proc®der. 

¶ Gardez ¨ distance tout article de fumeur ou objet ¨ flamme nue (allumette, chandelle,   
briquet, etc.) 

¶ Entreposez l'®thanol de fa­on s®curitaire, hors de la port®e des enfants et loin de toute 
source de chaleur. 
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Bourse ®tudiante C®gep de DrummondvilleBourse ®tudiante C®gep de DrummondvilleBourse ®tudiante C®gep de Drummondville   

F®licitations ¨ Jonathan Parent, ®tudiant au Tremplin DEC         
r®cipiendaire de la Bourse au montant de 350$ de la municipalit® 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. Il est ici accompagn® du   
repr®sentant de la municipalit®, Marcel Bergeron ainsi que des  
repr®sentantes de la Fondation et du coll¯ge sont £lise Larm®e et 
Lucie Marchessault. 
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PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE R£NOVATION 
 

 Lôinspecteur en b©timents est disponible ¨ lôh¹tel de ville chaque  

JEUDI de 8h30 ¨ 12h00 et de 13h00 ¨ 16h30 pour lô®mission des permis 
ou pour toutes informations. 
 
Vous avez des travaux ¨ effectuer sur votre propri®t®?  Pensez dôabord ¨ vous procurer 
un permis.  
 
Cette pr®caution vous permettra dôassurer la conformit® de votre projet. 
 
Voici la liste des travaux qui n®cessitent un permis de construction ou de r®novation: 
 
-construction ou agrandissement dôun b©timent principal 
-remplacement du rev°tement de la toiture ou des murs 
-enseigne 
-construction ou agrandissement dôun garage, dôune remise ou dôun abri dôauto 
-installation dôun spa ou dôune piscine (m°me gonflable) 
-construction dôune cl¹ture 
-remplacement ou modification de portes et fen°tres 
-am®nagement et intervention sur les rives dôun cours dôeau 
-vente de garage 
-patio, terrasse, v®randa ou portique 
-thermopompe 
-am®nagement du sous-sol 
-ajout dôune chambre ou dôune pi¯ce 
-am®nagement ou ajout dôun nouveau logement 
-changement de locataire, commerce ou industrie 
 
Vous pouvez passer chercher un formulaire pour faire votre demande de permis du 
lundi au vendredi de 8h30 ¨ 12h00 et 13h00 ¨ 16h30. 

  



ANNONCES CLASSÉES 
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RĈGLEMENT SUR  
LA GARDE DES POULES PONDEUSES 

ET DES LAPINS 
 

PERMIS N£CESSAIRE 

Article 1 : La garde de poules pondeuses et de lapins est d®sormais autoris®e dans toutes les zones. Tou-
tefois des conditions doivent °tre observ®es : 
 
1.1  Nombres de poules autoris®es 
Un maximum de 5 poules pondeuses. Le coq est INTERDIT 
 
1.2  Nombres de lapins autoris®s 
Un maximum de 5 lapins est autoris® par le terrain. 
 
1.3  Les animaux que lôon retrouve habituellement sur une exploitation agricole sont prohib®s : che-
val, vache, porc etc. 
 
1.4  Poulailler et enclos ext®rieur (poules) et cage ¨ lapin 
Les poules doivent °tre gard®es dans un poulailler comportant un parquet grillag® de mani¯re ¨ ce quôelles 
ne puissent en sortir librement. Les poules ne doivent pas °tre gard®es en cage. 
 
Lôam®nagement du poulailler et de son parquet ext®rieur doivent permettre aux poules de trouver de 
lôombre en p®riode chaude ou dôavoir une source de chaleur (isolation et chauffage) en hiver. 
 
La conception du poulailler doit assurer une bonne ventilation et un espace de vie convenable : 
 
Un maximum dôun (1) poulailler est permis par terrain 
La dimension minimale du poulailler doit correspondre ¨ 0.37m

2
 par poule et le parquet ext®rieur ¨ 

0.92m
2
 par poule. 

Les poules doivent demeurer encloisonn®es dans le poulailler ou dans le parquet ext®rieur en tout 
temps. 

Les poules doivent °tre abreuv®es ¨ lôint®rieur du poulailler ou au moyen de mangeoires et dôabreuvoir 
prot®g®s, de mani¯re ¨ ce quôaucun autre palmip¯de migrateur ne puisse y avoir acc¯s, ni les souil-
ler, ni attirer dôautres animaux tels que les mouffettes, les rats, ratons-laveurs, etc. 
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La conception de la cage doit assurer une bonne ventilation et un espace de vie convenable en tenant 
compte de la grosseur ¨ lô©ge adulte du lapin afin quôil puisse bouger, sô®tendre et sauter sans se  
blesser. 
 
1.5  Localisation 
 
Un b©timent principal doit °tre implant® sur un terrain pour y installer un poulailler. 
Le poulailler et le parquet ext®rieur ou la cage ¨ lapin doivent °tre situ®s dans la cour arri¯re ne donnant 
pas sur une rue ¨ une distance de 2m des lignes de terrain. 

Le poulailler ou la cage ¨ lapins ne doit pas °tre situ® dans une zone ¨ risque dôinondation, ni dans la 
rive dôun cours dôeau. 

Le poulailler ou la cage ¨ lapins doit °tre ¨ une distance minimale de 30m dôun puit. 
 
1.6  Entretien, hygi¯ne, nuisance 
 
Le poulailler et son enclos ainsi que la cage ¨ lapins doivent °tre maintenus dans un bon ®tat de propre-
t®. Les excr®ments doivent °tre retir®s r®guli¯rement, ®limin®s ou composter de mani¯re opportune. 

Les eaux de nettoyage du poulailler et de son parquet ext®rieur ne peuvent se d®verser sur la propri®t® 
voisine. 

Les plats de nourriture et dôeau doivent °tre conserv®s dans le poulailler ou dans le parquet ext®rieur 
grillag®, ainsi que dans la cage ¨ lapin afin de ne pas attirer dôautres animaux ou rongeurs. 

Aucune odeur li®e ¨ cette activit® ne doit °tre perceptible ¨ lôext®rieur des limites du terrain. 
 
1.7  Vente de produits et affichage 
 
La vente des îufs, de viande, de fumier ou autres produits d®riv®s de cette activit® est prohib®e. Aucune 
enseigne annon­ant ou faisant r®f®rence ¨ la vente ou la pr®sence dôun ®levage domestique nôest autori-
s®e. 
 
1.8  Maladie et abattage des poules ou lapins 
 
Pour ®viter les risques dô®pid®mie, toute maladie grave doit °tre d®clar®e ¨ un v®t®rinaire. 
Une poule ou un lapin mort doit °tre retir® de la propri®t® dans les vingt-quatre (24) heures. 

 
Article 2 : Permis 
 
Un permis est requis pour lôimplantation du poulailler et de son enclos 
ext®rieur ainsi que de la cage ¨ lapin au co¾t de 30$.  Ce permis est re-
nouvelable annuellement par la suite au co¾t de 10.00$. 
 
Article 3 : Amendes 
 
Quiconque contrevient ¨ lôune des dispositions du pr®sent r¯glement commet une infraction et est  
passible, en plus des frais, dôune amende minimale de 100$ mais ne pouvant d®passer 300$ 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
SI ON NE VOUS R£POND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS T£L£PHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOY£S MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 
POUR INFORMATIONS 

819 336-2744 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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CLUB DE MARCHE BON CONSEIL  

Ce mardi 10 avril 2018, nous avons eu le plaisir de recevoir Marie-Jos®e çkin®siologue et responsable de la 
viactiveè, parmi nous. 
 
Merci ¨ Marie-Jos®e de nous avoir donn® des conseils, ceci nous aide beaucoup pour que nos exercices 
soient s®curitaires. 
 
Les vacances arrivent bient¹t, le dernier jour de la saison pour la viactive sera le mardi 22 mai 2018. Et 
pour la marche, jeudi 24 mai. 
Nous avons pass® une tr¯s bonne saison, dans la joie et la bonne humeur. 
 
Dates ¨ retenir : 
 
 - Le 18 mai 2018 se d®roulera la marche de pr®diction, ®quipe et individuelle au centre r®cr®atif St Jean-
Baptiste ¨ Drummondville. Nos participantes sont : Louise Leblanc (capitaine), Ang®line Deslandes, Lucie 
Laplante et Denise Ouellette. Bonne chance aux filles 
 
 - Le 29 mai ̈  9heures, d®jeuner au restaurant 191 pour cl¹turer la saison. 

yyyyyyyyyyyyyy 

 - Nos exercices physiques sont adapt®es pour 50 ans et plus. Vous bougez ¨ votre rythme. 
 
 * Les messieurs sont invit®s ¨ venir, ils seront les bienvenus.  
 
Lô®quipe dôanimation vous souhaite de passer dôexcellentes vacances et revenez en forme en septembre 
pour une nouvelle saison. 

ê bient¹t 
 
Les animatrices : Martine Garry, Ang®line Deslandes et Ghislaine Lemaire. 
 
 
Martine Garry 
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Communiqu® 
pour diffusion imm®diate 

 

Retour ¨ lôhoraire estival ¨ lô£cocentre de la MRC de Drummond 

Les citoyens doivent sôy pr®senter au plus tard 30 minutes avant la fermeture du site  
 
Le 3 avril 2018 ï Comme chaque ann®e, lôarriv®e du mois dôavril marque le retour ¨ lôhoraire estival ¨ 
lô£cocentre de la MRC de Drummond. Le site est dor®navant accessible cinq jours par semaine, soit du 
mardi au samedi, de 8 h ¨ 17 h 30, et ce, jusquô¨ la fin du mois de novembre.  
 
De plus, consid®rant la popularit® de cette initiative lô®t® dernier, la direction de lô£cocentre annonce lôou-
verture les dimanches, entre 8 h et 16 h, pour la p®riode comprise entre le 6 mai et le 28 octobre. 
 
Pr®voir arriver plus t¹t  
Pour tenir compte de lôachalandage et du temps requis pour le d®chargement des articles, lôacc¯s au site 
est autoris® jusquô¨ 30 minutes avant la fermeture. Les usagers sont invit®s ¨ planifier leur d®place-
ment en cons®quence afin dô®viter tout d®sagr®ment. 
 
Lô£cocentre est situ® au 5620, rue Saint-Roch Sud ¨ Drummondville, ¨ lôarri¯re de lô®difice de R®cup®-
raction Centre du Qu®bec. Son acc¯s est r®serv® aux citoyens des municipalit®s de la MRC de Drummond 
y apportant des r®sidus dôorigine domestique. Les r®sidus d®coulant dôactivit®s commerciales ou indus-
trielles y sont donc refus®s. 
 
Des informations additionnelles concernant lô£cocentre peuvent °tre obtenues en consultant le 
www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre ou en composant le 819 477-1312. 

-30- 

Source : Jean Dufresne 
 Conseiller en communication 
 MRC de Drummond 
 819 477-2230, poste 101 
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. Jessica Pinard-Cimon  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  

Chevaliers de Colomb  

Conseil 7753, Bon-Conseil 

S.C. Normand Demers GC., 819 397-4663 
Raymond Comeau, S.F., 819 336-5203 

541, rue Elph¯ge Bourgeois 
Bon-Conseil Qc  J0C 1A0 

R®union tous les deuxi¯mes mardi de chaque mois 
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